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ATTRIBUTION ET RÉVISION DE LA MAJORATION DE PENSION 

PRÉVUE EN FAVEUR DES RETRAITÉS CIVILS ET MILITAIRES 

OU DE LEURS AYANTS CAUSE QUI ONT ÉLEVÉ AU MOINS TROIS ENFANTS 

ANALYSE 

Conditicns d'attribution de la majoration pour enfants ou de la modification de son taux 
après concession de la pension 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction 11° 69-40-B 3 du 21 avril 1969 

1. L'article L. 31 du Code des pensions civiles el militaires de retraite en vigueur avant le Jer décembre 1964 
et l'article L. 18 du nouveau code fixent les conditions dans lesquelles les 1•etraités de l'Étal et leurs ayants cause 
peuvent prétendre à une majoration de feur pension lorsqu'ils ont élevé au moins trois enfants. 

2. Or, il a été constaté que ces conditions, iorS((u'eiles sont connues des intéressés, ne sont pas toujours 
exactement interprétées et qu'en outre, certains des retraités concernés ignorent que l'attribution de la majoration 
ou l'augmentation de son taux postérieurement à la radiation des cadres ou au décès du fonctionnaire ou du militaire 
sont subordonnées à une demande expresse de leur part. 

3. Aussi bien, le l>Crvice des PP.nsions du département a·l·ii élaboré une nole d'information qui est reproduite 
en annexe à la présente instruction; le texte en a été communiqué aux associations de retraités en vue de sa 
publication dans les bulletins qu'elles éditent. 

4. Les comptables devront s'inspirer des indications figurant dans cette note pour donner aux retraités et ayants 
cause de retraités qui leur en feraient la demande les renseignements concernMnt les conditions d'attribution de 
la majoration dont il s'agit. 
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5. Jls remettront, en outre, à ceux tics intéressés qui estimeraient remplir le, conditions requises, le formulaire 

de déclaration prévu pour formuler lt>ur demande en les invitant à adresser eux-mêmes ce form\llaire, une fois 

rempli et accompagné, le cas échéant, des pièces justificatives nécessaires, à leur administration d'origine ou de 

rattachement dont l'adre))~C devra, en tant que de besoin, leur être précisée (1) . Si le dossier était adressé à la 

Trésorerie générale, il devrait, néanmoin s, être accepté et transmis le jour même dt: sa réception à l'administration 

liquidatrice. 

6. Ce formulaire comporte deux modèles distincts, !"un pour les fonctionnaires ou militaires retraités, l'autre 

pour les conjoints et ex-conjoints de retraités décédés. Jls sont inscrits à la nomenclature des registres et imprimés 

sous les no• 4- 161 el 4- 162 (2). Une pro, ision de ces imprimés sera prochainement adres..~e à l'ensemble des 

comptables assignataires de pensions qui pourront se réappro~isionner, dan~ les conditions habituelles, auprès de 

l'Imprimerie nationale. 

7 . H est rappelé que r ex amen des droits à majoration pour enfants des retraités civils et militai res et de leurs 

ayants cause relève de la compétence exclusive des administrations liquidatrices (administration d'origine ou de 

rattachement ct service des Pensions du département) et que l'attribution de la majoration ou la modification de 

son ta\lX après la concession de la pen:sion entraînent la révision de ceiJe.ci. Les comptables ne doivent donc, en 

auc\10 cas, procéder eux-mêmes à la modification du pourcentage de calcul de ladite majoration mentionné s ur 

les titres de paiement. 

Pour le directeur Je lu Comptabilité publi4uc : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERIN. 

(l) L'adresse dt)) administrations chargées de la liquidation des pensions ligure en annexe n• 3 ù l'instruction 

n• 77-93-ll 3 du 21 juillet 1977. 

(2) Ces imprimés font également l'objet d'un t irage pour les administrations liquidatrices sous les n°1 EPR 50 

et EPR 51. 
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MINISTÈRE OU BUDGET 

SERVICE Dt:S Pt:NSJO:'IS 

NOTF. D'INFORi\JATION 

ANNEXE 
à l'Instruction n• 79-5 - B3 

du 18 janvier 1979 

au su jet tlc l a majoration pour enfants attribuahle aux retraités de l 'État 

Il e::t rnppclé que les rrlrait.O·s de l"Etut peuvent, sous certain.-~ conditiun~. bénéficier d'une majoration 
du montant de l<•ur pension lorsquïls ont élevé au moins trois enfants. 

Le taux do: e'C'Itl' majoration t'>l de 10% pour les trois premiers c-nfants et de 5% par enfant au-delà du 
trui ~ièmc. 

QTII PEUT Bf::':ÉFICIER OF. T.A \IAJORATIO ? 

1" • Le titulai re d'tmf' pen~ion de rf'lrnite eoncédée pour ancienneté ou pour invalidité imputable a u eervice 
au litre des di~po~it irms el u c~)de des pen~ions Ôc retraite en vigueur avant le l···· décembre 1964; 

• La veuve ou l'épouse divorcée qui a obtenu la réversion d'une pension de cette nature. 

2" 0 L'anriC'n militnin' ritul.tire rl'une fll'n~ion proportiounelle eonrédéè uu ti ln' dPQ rli!'positions rlu Code 
de;o pensions cie rt': raite en vi~ut•ur !1\ a nt le ] •'r décembre ] 96~ 1'1 qui, ayant reprh. de l'activité dan~ l'Administration, 
a élo'- rayé de~ cadres en aya•u oc-rompli .30 nn• de servirc:- rivils et mili lairc·s nu 2.'i :ms de ce!' mêmes services, 
donl 15 ans de scrvic"s e ivils a<:tifs (ou de catégorie B) : 

• La veuve ou l'épouse divorcée qui a obtenu la réversion d 'une telle pension. 

3' • Le 1i1ulnire d'une t>en~ion de n traite concédée au titre deo; di~po!'itions du Codt• des pen$ions de 
retraite en vigueur dt' pu!,- le 1•·•· décem hre 196 k 

e Le c•mjoint ou l'anc·ien ennjro int dil'l'ln·é qu i a ohtenu ln réversion d'une telle pension. 

QUfi:LS SONT LES EJ\FANT.-; OUVRANT DROIT A LA .MAJORATrON '! 

Pour l e~< pcn$Ï•Jilnf~ visés a ux paragruphC's 1 • et 2" ci-dessus, lt•>~ enfants légitimes, légitimés ou naturels 
rc~c·onuu$ dtt fnnrtionnain• ou du militaire él evés depui;, leur naissance jusqu'à l'âge de 16 ans. 

Pc>ur le~ pensio•nnés ~j,{·s au paragraphe 3" ci-dessus : 

• les enfants légitimes, naturels dont la filiation est légalement établie ou adoptifs du fonctionnaire ou du 
militaire; 

e les cnfuntl' o!u Ctmjniut i~>'us d'un marin~t~ pré1·i,dcnt 1111 encore naturels dont la filiution e;:t IC:galement 
étahlic uu acluplifl'; 

• le!' enfant$ ayant fait l'nhjcl d'une dé>légation judieiairc des dmits de· rautor ité parentale• au profi t du 
fon rtionoaire ou du militaire ou de i'Qn conjoint; 

• les en fants orphelins d e pi:re et de mère, les enfants naturels rr.cr•nnus par un seul ol1: leurs parent~ ct les 
pupi lles de la N:~tion placés l<i)ll'! lt1 tutd le ùu fouetionnaire ou du milita ire ~lU de son conjoint. 

Cc·;; en fw1ts, à l'exception de ceux déc:édts par faits de guerre, doivent avoir été élevés pendant au moins 
neuf an:; avant leur ~ei1jème aJlniwr.oaire ou avant J'âge où ils on t ces_~é d'ouvrir droit aux prestations familiales. 



ANNEXE 4 -

FOR:\1ALITÉS A ACCOMPLIR 

- Lorsque les conditions requises pour !"octroi de la majoration sont sa tisfaites aprè~ la concession de la 

Jiension, 

- ou JorS•JUe le taux de la rnajQration est susceptihle d'{• trc augmenté au titre d'un autre enfant que ceux 

ret1•nus initialement, l'all ribution de la majoration ou la révision de son m()ntant n'c,;t e ffectuée que sur 

présentation d'une demande qui doit être adressée à l'administra tion dont rele\'ait le fonctionnaire ou le 

mili tu ire. 

Le Pl'fl "ionné est a lors invi té à ré•m plir une dédaration relative ti la !'Îtuation des cufants et à fournir, le 

cas ét·héant, les pièces ju,-tificati, es CJUÏ y t:nnt énumi'rées. 

TRÈS IMPORTANT 

En ca~ de dépi>t tardif tle lu d t~rnande , le rappel des somme!' dues, au titre de la majoration, est limité 

dans les conditions fi xérs par l e~ dispos.ition!' applirnbles au ti tulaire de la pension en matiè re de prescription. 

ltÈGf.ES DE CU.M UL 

- La majoration peut être perçue, pour les mêmes enfants : 

• par deux conjoints ou ex-conjoin ts retraités; 

• par une \'CU\'e. au titre de sa pension de réversion et de sa pension personnelle. 

- Le cumul de la majora tion pour enfants 1wec : 

• des prestations familiales ; 

• des pensions temporaires d'orphelins, servies au titre des mêmes enfants, est autorisé. 


